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DISTINCTIONS HONORIFIQUES 

"( Légion d"honneur) 

Par décret en date du 18 odobrè 1935, rend;, sur 
la proposition du ministre des colonies, vu la déclara
tion du .conseil de l'ordre national de la légion d'hon
!:leur ·en date du 15 octobre 1935, portant que les 
promotions et nominations faites aux termes du pré
sent décret n'ont rien de contraire aux lois, décrets et 
réglements en vigueur, ont été promus et nommés dans 
l'ordre national de la légion d'honneur, au titre indi
.gène; 

Au. grade de chevalier .' 

'M_ l(ALlpÉ (Paul), propriétaire, chef du village de 
Vogan' .(Togoj président du conseil des nOtables du 
cercle; 47 ans de services et de pratique profession-. 
nèlle. S'est acquis auprès des populations indigènes, 
par sa droiture et son honnêteté, un ascendant qu'il a 
toujours mis loyalement au service de la France. 

'. 

ACTES' DU POUVOIR LOCAL 

RéglementaU<m des conditions de circulation 
sut la 'route Lomé-A.takpi:!mé 

ARRETE No 492 pariant réglementation. des condi
tions de circulation sur la roule Lomé-Atakl'am.é. 

L'AoMIl)/ISTRATEUR f:N CHEF DES' COLONIES, 
. CHEVALlE.R DI:: LA Lt:GiO~ D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1:, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubUque au Togoi 
Vu le décret du 16 'juin 1935 étendant au territoire du. 

Togo placé sous le mandat <te la France la réglementation 
pour l'usage des voies publiques ouvertes à la circulation 
dans 1" Afrtque occidentale française fixée par décret du 21 
juin 1934 rectifiée par décret du 14 février 1935; 

Vu la lettre nO ,887 du 26 août 1935 de l'admjnistrat~r 
supérieur du Togo~ . 

La chambre ,de commerce du Togo consultée; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. -' La circulation sur la route 

Lomé-Atakpamé est interdite aux véhicules, dont le 
poids en charge utile excède quinze cents kilogrammes. 

ART. 2. - Les dispositions prévues à l'article pre
mier du présent arrêté ne s'appliquent pas aux véhi-' 
cules affectés à l'entretien de la route. 

ART. 3. - Le présent arrêté qui aura son effet à 
compter du 1" décembre 1935 sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 7 novembre 1935. 
DESANTI. 

Organlsatjon.~de campements 

ARRETE No 495 bis portaltt organisatioll ci Sokodé 
et ci Mango de campements aménagés. 

L'ADMINISTRATEUR El:! CHEF DES COL.ONIES; 
CHEVALIER DE LA LtGiON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterm{nant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 
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Vu le décret du 3 juillet 1891 sur les déplacemèn!s; 
Vu l'arrêté du 13 octobre 1928 portant règlement SUr le 

régime des déplacements du personnel européen et assimilé 
au Togo; 

Vu le décret du 11 jUill 1934 portant révision de diverses 
indemnités attribuées au personnel militaire etl service aux 
{;olonie.;;; 

Le conseil d'adniinÎstration entendu: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. -- Il est installé à Sokodé et 
à Mango et dans toutes autres localités. qui seraient 
désignées ultérieurement des campements réservés aux: 
passagers européens et assimilés, aménagés et organi
sés de la manière suivante dans la mesure du possi
ble: 

10 - Chambre avec matériel de couchage (ri\ate-
las, moustiquaire, etc .... ); . 

20 Salle commune avec service de table som-
maire; 

30 - Cuisine avec matériel de popote. 

ART. 2. - Un gardien de campement,' sachant fair.e·. 
la cuisine, sera mis autant que possible, à la disposi
tion des passagers. Il leur procurera suivant les 'res-' 
sources locales les vivres et le bois aùx tarifs affi
chés dans le campement. Ces tarifs seront tenus à 
jour par les soins des commandants de cercles. 

ART. 3. - Le gardien' cuisinier sera responsable du 
matériel don! l'inventaire en quantité et valeur devra 
être affiché et dont le recolement sera effectué le plus 
souvent· possible, au moins une. fois par mois. " 

ART. 4. - Le gardien yeillera à la propreté du 
campement et de ses abords. Il sera également. chargé 
de l'entretien du matériel de toute nature existant àu 
campement. Il devra rendre compte aU chef de circons
cription de tous les incidents qui pourraient se pro-' 
duire. 

ART. 5. - La police des campements appartien~ 
dra aux chefs de circonscriptions: Tout voyageur dont 
la conduite ne serait pas correcte et dont la nature ou 
les actes, ou ceuX de son personnel, pourraient causer 
quelque gêne aux antres occupants, Sera invité sur-Ie- , 
champ à quitter le campement. 

Il sera rendu compte de ces incidents au Commis
saire de la République. 

ART. 6. - Peuvent utiliser les campements ainsi 
organisés les fondionnaires civils et militaires en ser
vice ou de passage au Togo ainsi que les membres 
de leur famille voyageant seuls. 

Le même avantage sera accordé aux voyageurs 
étrang~rs à l'administration qui auront demandé aux 
commandants de circonscriptions l'autorisation de s'ins" 
taller au campement. 

L'autorisation d'occuper le campement ne constitue 
pas un dfoit pour les passagers de cette catégorie et 
peut être révoquéé sans préavis dans le cas où l'admi
nistration aurait à se· servir des bâtiments pour le per
sonnel administratif ou militaire. , 

ART. 7. - Dans le cas où le nombre de passagers 
dépasserait les disponibilités du logement, l'ordre de 
préférence dans l'attribution des places serait I.e sui
vant: 

10 ~ Femmes avec enfants; 
20 - Femme seule; 

'30 '- Fonctionnaire accompagné de sa. famille; 
40 Militaire accompagné dé sa famille; 

.. 50 - Fonctionnaires voyageant seuls dans l'ordre· 
hiérarchique; 
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()O Militaires voyageant .seuls dans le même 
ordre; 

70 - Passagers étrangers à l'administration. 

ART. 8. L'utilisation des campements' donnera 
lieu au paiement d'une redevance journalière fixée 
comme suit, par personne: ,0 Au tiers de l'indemnité aHouée par les règle-
ments administratifs en vigueur aux fondionnaires 
civils et militaires, ou à chacun des membres de leur 
famille voyageant seuls ou en compagnie du chef de 
famille; 

. 20 - 20 francs .par personne pour les passagers 
étrangers à l'administration; 

. 30 Lorsqu'un fonctionnaire marié ct accompa
gné de sa femme occupera une chambre, celle-ci ne sèra 
comptée que pour une personne, de même lorsque 
plusieurs enfants d'une même famille pourront occuper 
la même chambre, celle-ci ne comptera que pour un 
enfant. .. 

Le décompte de cette redevance. se fera par période 
de 24 heures, toute période commencée étant dûe. 

ART. 9. - Les perceptions effectuées en vertu du 
présent· arrêté seront prises en recettes au titre du 
chapitre IV du budget local. Article 4 (produits 

, divers), 
Les SOmmes dues par les étrangers en exécution des 

prescriptions de l'article 8' ci-dessus, seront récupé
rées avant leur départ, par les soins et à la diligence 
des commandants de circonscriptions. 

,ART. 10. - Les usagers des campements seront. 
rendus pécuniairement responsables des détérioratiolls 
commises par euX ou parleur 'personnel et des pertes 
cpnstatées au moment de leur départ. 

Le remboursement des objets perdus ou détériorés 
aura lieu conformément aux prescriptions de l'article 
9 et suivant le tarif annexé à l'inventaire du matériel, 
majoré de 25 % • 

ART. 11. L'ordonnateur-délégué' et les comman' 
dants de cercles intéressés sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécûtion du présent arrêté qui 
entrera en vigueur pour compter du 1 cr janvier 1936. 

Lomé, le 9 novembre 1935. 

Le Commissaire de la République p. i., 
DESANTI. 

Taux d'indemnité de chert4: de vie allouée aux miliciens 

ARRETE No 498 tixmti le laux de l'imiemnité de 
cherté de vie alloMe aux miliciens détachés à Na, 
waré (Sokodé). 

L'ADM1NISTRATEUR EN CHEF DES COLON1ES, 
CHE;VALiER DE LA LéGiON D'HONNEUR, 

COMM1SSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE p. 1., 

Vu le décret du 23 marS 1921 détermînant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépubHque au Togo j 

,Vu le décret du 23 novembre 1934 portant- réduction des 
dépenses administratives du Togoj 

Vu le décret du 28 juin 1925 portant organisatïon des forces 
de police dans les Territoires à mandat; 

Vu l'arrêté nO 67 du 31 janvier 1934 portant règlement sur 
la solde et les allocations accessoires des indigènes en service 
à la compagnie de rnHice; • 

'! 
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Vu l'arrêté no 69 du 31 janvier 1934 fixant les taux de 
l'indemnité de cherté de vie aHouée aux miliciens; 

Vu Parrêté du 24 novembre 1934 portant réduction d'in-" l' --; ; 

Vu le qécret du 16 jnmet 1935 instituant un prélèvement 
générai et temporaire SUr \es dépenses publiques; . 

Vu l'avis du commandant des forces de police; 
Sur la proposition de l'administrateur supérieur du Tog~; 
Le conseil d'administration entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PRÉMIEIl. Les miliciens détachés il Na-

\Varé (cercle de Sokodé), percevront du jour de l'arri
vée dans cette localité au dernier octDbre 1935, une 
indemnité mobile de cherté de vie égale à.·quarante 
cinq francs par mois. 

ART. 2. c._ A compter du l cr novembre 1935 et pen
dant la durée de leur détachement, l'indemnité mobile 
de cherté de vie allouée aux miliciens stationnés à Na
waré est fixée à quinze francs par mois. 

Les, miliciens stagiaires auront droit à cette indem-
nité. • ..., ' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besDin sera. 

Loiné, le 9 novembre 1935. 
DESANTI. 

Installation e.t usage. des pO,stes .téléphoniques oft\ciel~ 

_ARRETE No 499 fixant les collditions d'installation 
et d'usage des postes téléphoniques ott/ciels du ter-

. ritoire du Togo. . 

L' ADM1NISTRATEUR E~ CHE!' DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LËGlON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DÉ LA RÉPUBLlQUE' P.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 dtterminaht les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républ~qlle au Togo; 

Vu l'arrêté 49 du 13 octobre 1920 rendant appl_icables au 
Tpgo les dispositions des instructions no 1 et nO 2 des P. T. T.; 

Vu J'arrêté nI) 9 du 15 janvier 1921 portant fixation des 
tarits téléphonïquesj , 

Vu les arrêtés nOS 331 et ·437 du 1 septembre 1925 et 
4 octobre 1926 portant modification de diverses redevances 
téléphoniques; '. 'f • 

Vu l'arrêté 521 du 15 septembre 1928 fixant diverses mada .. 
lités et taxes téléphoniques; . . 

Vu la correspondance nO 38 'f. du 8 janvier 1930 du gou ... 
VCrneur d.es colonies, Commissaire de la République'au Togo 
exonérant de ·toutes redevances les transmissions électriques 
officïelles ou émanant dcs services adrninist(atifs; 

Sur -la proposition du chef du 'service des P. T. T,; 
Le conseil d'administration entendu; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' - A compter du 1er janvier 1936, 

les installations,' et transferts des postes téléphoni
ques des services publics de l'Etat,du Territoire etdes 
communes sont assujettis aux mêmes formalités ct con- , 
sentis dans les mêmes conditions que pour les parti- . 
culiers. 

La redevance fixe de premier établissement .pour 
les appareils de la ligne jusqu'à un. kilomètre est 
payée en une seule fois au moment de la mise en 
ser\'ice du poste. 

, ART. 2. - Le régime des 'abonnements est identigue 
à celui appliqué aux usagers ordinaires mais le mon
tant en est fixé à la moitié pour les abonnements 
principaux des servit;es pnb lies et pour ceL\x des com-
munes.· -

Aucune différence n'es! faite pour les abonnements 
supplémentaires. c 

ART. 3. - Les communications in!emrbaines des 
postes précités ne bénéficient d'aucune exonération et 
acquittent les taxes en vigueur au Territoire. 


